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ORDONNANCE 

La Cour internationale de Justice, 

vu l'article 48 du Statut de la Cour, 

vu l'article 37 du Règlement de la Cour ; 

Rend l'ordonnance suivante 

Vu l'arrêt du 18 novembre 1953 par lequel la Cour, après avoir 
rejeté l'exception préliminaire présentée par le Gouvernement de 
la République du Guatemala, a fixé les délais pour le dépôt des 
contre-mémoire, réplique et duplique, 

Vu l'ordonnance du 15 janvier 1954 par laquelle, sur demande 
de l'agent du Gouvernement du Guatemala, la date d'expiration 
du délai pour le dépôt du contre-mémoire par ce Gouvernement 
a été prorogée au 20 avril 1954, et par laquelle la suite de la 
procédure a été réservée, 

Considérant que le contre-mémoire a été déposé dans le délai 
ainsi prorogé ; 

Après s'être renseignée auprès des Parties, 

Fixe au 17 juillet 1954 la date d'expiration du délai pour le 
dépôt de la réplique par le Gouvernement de Liechtenstein et au 
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2 octobre 1954 la date d'expiration du délai pour le dépôt de la 
duplique par le Gouvernement du Guatemala. 

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au 
Palais de la Paix, à La Haye, le huit mai mil neuf cent cinquante- 
quatre, en trois exemplaires, dont l'un restera atY& aux archives 
de la Cour et dont les autres seront transmis respeci' -ment au 
Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein et au L auver- 
nement de la République du Guatemala. 

Le Président, 
(Signk) ARNOLD D. MCNAIR. 

Le Greffier, 
(Signé) J. LOPEZ OLIVAN. 


